
Règlement du vide grenier  
 

Samedi 13 juin 2026 à Seyne 
Organisé par l’association parentale « La Ruche » 

 

La validation de votre inscription se fera après réception du règlement  

( par chèque, espèces ou virement) 

 

Article 1- Accueil et installation des exposants de 6h30 à 7h30. A son arrivée, chaque participant 

devra se présenter aux organisateurs. 

Article 2- A partir de 7h45, plus de véhicule en circulation sur  la manifestation; et ce jusqu’à 16h, 

fin de la manifestation. Il y a un grand parking en contre bas. 

Article 3 - Les emplacements seront attribués par ordre chronologique d’inscription. Il est interdit 

de modifier la disposition des emplacements, seuls les organisateurs seront habilités à le faire si 

nécessaire. 

Article 4 - Les emplacements non occupés après 7h45 ne seront plus réservés et pourront 

éventuellement être attribués à d’autres exposants. Les sommes versées resteront dans ce cas 

acquise à l’association à titre d’indemnité. 

Article 5 - L’association ne procèdera à aucun remboursement, même en cas d’intempérie (sauf 

en cas d’annulation de la manifestation par les organisateurs). 

Article 6 - Toute annulation de la part du participant ne sera pas remboursée après le 10 juin 

2026. 

Article 7 - Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Les 

organisateurs ne pourront être tenu responsables des litiges tels que perte, de vol, casse ou 

autres détériorations. 

Article 8 - Chaque participant devra repartir avec les articles non vendus et devra laisser son 

emplacement vide et propre. 

Article 9 - L’exposant s’engage à se conformer à la législation et à ne pas vendre d’objets 

dangereux (tel que produit dangereux, armes, animaux, denrées périssables,…) 

Article 10 - L’association se réserve le droit d’annuler l’inscription et donc la présence, de toute 

personne qui perturberait le bon fonctionnement de la manifestation, sans qu’elle puisse réclamer 

le remboursement de sa réservation. 

 

 

Buvette et snack sur place 


